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Regeste
Asile et renvoi
Erwägungen
E. 1.1
En vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral (ci-après : le Tribunal) connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021). En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile et le renvoi - lesquelles n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF - peuvent être contestées devant le Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (loi à laquelle renvoie l'art. 105 de la loi du 26 juin 1998 sur l'asile [LAsi, RS 142.31]). Le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige. Il statue de manière définitive (cf. art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).
E. 1.2
La procédure devant le Tribunal est régie par la PA, pour autant que ni la LTAF (cf. art. 37 LTAF) ni la LAsi (cf. art. 6 LAsi) n'en disposent autrement.
E. 1.3
La recourante a qualité pour recourir. Présenté dans la forme et dans les délais prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 48 et 52 PA et 108 al. 1 LAsi).
E. 2.1
Sont des réfugiés les personnes qui, dans leur Etat d'origine ou dans le pays de leur dernière résidence, sont exposées à de sérieux préjudices ou craignent à juste titre de l'être en raison de leur race, de leur religion, de leur nationalité, de leur appartenance à un groupe social déterminé ou de leurs opinions politiques. Sont notamment considérées comme de sérieux préjudices la mise en danger de la vie, de l'intégrité corporelle ou de la liberté, de même que les mesures qui entraînent une pression psychique insupportable. Il y a lieu de tenir compte des motifs de fuite spécifiques aux femmes (art. 3 al. 1 et 2 LAsi).
E. 2.2
Quiconque demande l'asile (requérant) doit prouver ou du moins rendre vraisemblable qu'il est un réfugié. La qualité de réfugié est vraisemblable lorsque l'autorité estime que celle-ci est hautement probable. Ne sont pas vraisemblables notamment les allégations qui, sur des points essentiels, ne sont pas suffisamment fondées, qui sont contradictoires, qui ne correspondent pas aux faits ou qui reposent de manière déterminante sur des moyens de preuve faux ou falsifiés (art. 7 LAsi).
E. 2.2.1
Des allégations sont vraisemblables, lorsque, sur les points essentiels, elles sont suffisamment fondées (ou : consistantes), concluantes (ou : constantes et cohérentes) et plausibles et que le requérant est personnellement crédible (cf. art. 7 al. 3 LAsi).
E. 2.2.2
Les allégations sont fondées, lorsqu'elles reposent sur des descriptions détaillées, précises et concrètes, la vraisemblance de propos généraux, voire stéréotypés étant généralement écartée. Elles sont concluantes, lorsqu'elles sont exemptes de contradictions entre elles, d'une audition à l'autre ou avec les déclarations d'un tiers (par exemple, proche parent) sur les mêmes faits. Elles sont plausibles, lorsqu'elles correspondent à des faits démontrés (en particulier aux circonstances générales régnant dans le pays d'origine) et sont conformes à la réalité et à l'expérience générale de la vie. La crédibilité du requérant d'asile fait défaut non seulement lorsque celui-ci s'appuie sur des moyens de preuve faux ou falsifiés, mais encore s'il dissimule des faits importants, en donne sciemment une description erronée, modifie ses allégations en cours de procédure ou en rajoute de façon tardive et sans raison apparente ou s'il enfreint son obligation de collaborer (cf. art. 8 LAsi).
E. 2.2.3
Quand bien même la vraisemblance autorise l'objection et le doute, ceux-ci doivent toutefois paraître d'un point de vue objectif moins importants que les éléments parlant en faveur de la probabilité des allégations. Lors de l'examen de la vraisemblance des allégations de fait d'un requérant d'asile, il s'agit pour l'autorité de pondérer les signes d'invraisemblance en dégageant une impression d'ensemble et en déterminant, parmi les éléments militant en faveur ou en défaveur de cette vraisemblance, ceux qui l'emportent (cf. Jurisprudence et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2005 n° 21 consid. 6.1 p. 190 s., JICRA 1996 n° 28 consid. 3a p. 270, JICRA 1994 n° 5 consid. 3c p. 43 s. ; Walter Stöckli, § 11 Asyl, in : Peter Uebersax / Beat Rudin / Thomas Hugi Yar / Thomas Geiser [édit.], Ausländerrecht, Bâle 2009, no 11.149, p. 568 ; Organisation suisse d'aide aux réfugiés [édit.], Manuel de la procédure d'asile et de renvoi, Berne 2009, p. 162 ss ; Minh Son Nguyen, Droit public des étrangers, Berne 2003, p. 507 ss ; Mario Gattiker, La procédure d'asile et de renvoi, Organisation suisse d'aide aux réfugiés [édit.], Berne 1999, p. 54 ss ; Walter Kälin, Grundriss des Asylverfahrens, Bâle/Francfort-sur-le-Main 1990, p. 302 ss).
E. 2.3
Lors de l'examen des motifs d'asile, la maxime d'office, applicable en procédure administrative, trouve sa limite dans l'obligation qu'a la partie de collaborer à l'établissement des faits qu'elle est le mieux placée pour connaître (cf. JICRA 1995 no 18 p. 183 ss et Message APA, FF 1990 II 579 s). Cette obligation de collaborer est expressément ancrée à l'art. 13 PA et à l'art. 8 LAsi. Lorsque la partie attend un avantage de la décision qui doit être prise, il lui incombe, lorsque les preuves font défaut ou si l'on ne peut raisonnablement exiger de l'autorité qu'elle les recueille, de fournir, en vertu du principe général du droit sur la répartition du fardeau de la preuve qui trouve notamment son expression à l'art. 8 du Titre préliminaire du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS 210), les preuves des faits dont elle entend déduire un droit, à défaut de quoi elle en supporte les conséquences (cf. ATF 125 V 193 consid. 2, ATF 122 II 385 consid. 4c/cc, ATF 114 Ia 1 consid. 8c ; JAAC 60.52 consid. 3.2). Lorsque l'autorité, malgré la coopération de la partie et les mesures compensatoires prises, n'est pas en mesure d'établir les faits pertinents à satisfaction de droit, elle n'a pas d'autre choix que de statuer en l'état du dossier. Par conséquent, si la partie requérante ne parvient pas à prouver un fait à son avantage ou, du moins, à en rendre l'existence vraisemblable, elle doit en supporter les conséquences ; la maxime inquisitoire ne modifie pas la répartition du fardeau de la preuve (cf. Christoph Auer, art. 12 PA in : Auer / Müller / Schindler [Hrsg.], VwVG, Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, Zurich / Saint-Gall 2008, no 16 p. 197 et doctrine citée ; Clémence Grisel, L'obligation de collaborer des parties en procédure administrative, Zurich/Bâle/Genève 2008, p. 288-292).
E. 3.1
En l'occurrence, la recourante n'a pas été en mesure de rendre vraisemblables ses déclarations au sens de l'art. 7 LAsi. Il faut en premier lieu constater que, d'une manière générale, son récit flou, schématique et inconsistant est dénué de toute précision vérifiable. Les faits invoqués se limitent à des généralités, sont vagues et stéréotypés, notamment ceux relatifs aux tracts et armes découverts à son domicile, son arrestation, aux conditions de sa détention (distribution des repas, accès aux toilettes) et à son évasion (cf. p.-v. de l'audition du 21 décembre 2007 p. 18-20). En particulier, l'intéressée n'a pas été en mesure d'exposer les activités de son ami au sein ou pour le compte du BDK, ni comment cet ami avait amené les tracts et surtout les armes volées, le (...) ou le (...) 2007, à leur domicile alors qu'il n'y était revenu qu'à la fin (...) 2007 avec la recourante, que la maison avait été fermée à clef juste après la première visite des soldats du (...) février 2007 et était restée vide de tout occupant durant près de (...) mois. La recourante n'a pas non plus été constante dans les explications données sur les motifs de son incarcération. Elle a d'abord indiqué que les autorités étaient uniquement à la recherche de son ami, en raison de son appartenance au BDK, à sa participation aux affrontements ayant eu lieu les (...) et (...) 2007, et à la découverte de tracts et d'armes à leur domicile commun ; son incarcération était ainsi un moyen de pression pour amener son ami à se rendre aux autorités (cf. p.-v. de l'audition du 21 décembre 2007 p. 9 et 17). Par la suite, elle a modifié cette version en disant qu'elle avait été menacée d'être transférée à Kinshasa pour y être jugée elle aussi, précisant dans son recours avoir été accusée de complicité dans les activités politiques de son ami. De plus, l'indication de la recourante portant sur son transfert prévu vers Kinshasa se révèle contraire à l'organisation judiciaire congolaise, en ce sens qu'il n'y avait aucune raison de transférer les prévenus vers la capitale, soit dans une autre circonscription. La compétence des autorités de B._______ est par ailleurs confirmée par le fait que les partisans du BDK arrêtés lors des affrontements de 2007 ont été traduits en justice devant le Tribunal de Grande Instance de B._______ ainsi que devant le Tribunal militaire de B._______ (cf. notamment Mission des Nations Unies en République démocratique du Congo [MONUC] "Mission d'enquête au Bas Congo", février 2007, p. 7, document pouvant être consulté sous : www2.ohchr.org/english/docs/rep_bascongo.doc). Ainsi, les affirmations de la recourante sur ce point sont contraires à la réalité. Quant à son évasion, il est peu plausible que le lieutenant - l'ayant sur ordre fait évader - ait pris un risque supplémentaire de se compromettre, en accédant à la requête de la recourante et en l'amenant jusqu'à G._______, ville située à environ 150 km de B._______. Concernant son viol par deux ou trois soldats (selon les versions), il y a lieu de relever, à l'instar de l'ODM, que les indications de la recourante manquent de détails significatifs d'un réel vécu, dès lors qu'interrogée sur ses réactions à cette agression, elle n'a donné que très peu d'indications (cf. p.-v. de l'audition du 21 décembre 2007 p. 19-20). Certes, il est vrai qu'une personne gravement atteinte dans son intégrité et son intimité puisse éprouver de réelles difficultés à s'exprimer. Toutefois, les déclarations de la recourante sont très succintes et totalement dénuées d'indications sur les circonstances dans lesquelles le viol se serait produit. Le fait que la recourante ait souffert d'un kyste ovarien ne démontre nullement que la cause en soit un viol. Même si le Tribunal n'avait pas mis en doute la réalité de l'agression, il n'aurait en tout état de cause pas pu admettre qu'elle s'est produite pour les causes et dans les circonstances alléguées. Le récit relatif au voyage vers l'Europe n'est pas non plus vraisemblable. En effet, eu égard aux contrôles aéroportuaires stricts en Europe, il n'est pas concevable que la recourante, munie d'un passeport d'emprunt ne comportant même pas sa photographie, n'ait eu aucun problème pour passer les différents contrôles-frontière subis en France et en Italie. De plus, si E._______ avait effectivement été arrêté lors de l'embarquement à Brazzaville, le comportement de la recourante - qui n'a nullement cherché à avoir des nouvelles de son ami ni savoir où il se trouvait, en se renseignant auprès de ses connaissances, notamment à G._______ - ne ressemble pas à celui qu'aurait adopté une autre personne dans de telles circonstances (cf. p.-v. de l'audition du 21 décembre 2007 p. 7 et 21). Enfin, contrairement à l'argument avancé dans le recours, le fait que des agents de police aient pris possession de la maison de la recourante - pour autant que cela soit avéré - ne signifie nullement que celle-ci soit personnellement recherchée. Il n'est pas rare au Congo que les autorités procèdent à des expulsions forcées ou des appropriations illégitimes de logements.
E. 3.2
Il n'y a pas lieu de procéder à une enquête d'ambassade comme le demande la recourante, dès lors que le caractère vague et imprécis de ses propos empêche toute vérification sur place. En définitive, le Tribunal n'a pas d'autre choix que de statuer en l'état du dossier, la recourante devant supporter les conséquences de l'absence de preuve par la vraisemblance de ses allégués de fait (cf. consid. 2.3).
E. 3.3
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le refus de la reconnaissance de la qualité de réfugié et l'octroi de l'asile, doit être rejeté.
E. 4.1
Lorsqu'il rejette la demande d'asile ou qu'il refuse d'entrer en matière à ce sujet, l'ODM prononce, en règle générale, le renvoi de Suisse et en ordonne l'exécution ; il tient compte du principe de l'unité de la famille (art. 44 al. 1 LAsi). Le renvoi ne peut être prononcé, selon l'art. 32 de l'ordonnance 1 du 11 août 1999 sur l'asile relative à la procédure (OA 1, RS 142.311), lorsque le requérant d'asile dispose d'une autorisation de séjour ou d'établissement valable, ou qu'il fait l'objet d'une décision d'extradition ou d'une décision de renvoi conformément à l'art. 121 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst., RS 101).
E. 4.2
Aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en l'occurrence réalisée, le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette mesure.
E. 5.1
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible (art. 44 al. 2 LAsi). Si ces conditions ne sont pas réunies, l'admission provisoire doit être prononcée. Celle-ci est réglée par l'art. 84 de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr, RS 142.20), entrée en vigueur le 1er janvier 2008.
E. 5.2
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine ou de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant du droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [CEDH, RS 0.101]).
E. 5.3
L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr).
E. 5.4
L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse pour son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni être renvoyé dans un de ces Etats (art. 83 al. 2 LEtr).
E. 6.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir ; il s'agit d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (Conv. torture, RS 0.105) (Message du Conseil fédéral à l'appui d'un arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA], du 25 avril 1990, in : FF 1990 II 624).
E. 6.2
L'exécution du renvoi ne contrevient pas au principe de non-refoulement de l'art. 5 LAsi. Comme exposé plus haut, la recourante n'a pas rendu vraisemblable qu'en cas de retour dans son pays d'origine, elle serait exposée à de sérieux préjudices au sens de l'art. 3 LAsi. Elle n'a pas non plus établi qu'elle risquait d'être soumise, en cas d'exécution du renvoi, à un traitement prohibé par l'art. 3 CEDH ou par l'art. 3 Conv. torture. Il faut préciser qu'une simple possibilité de subir des mauvais traitements ne suffit pas et que la personne qui invoque ces dispositions doit rendre hautement probable qu'elle serait visée personnellement par des mesures incompatibles avec elles. Pour des raisons analogues exposées ci-avant (consid. 2 et 3), tel n'est pas le cas en l'espèce.
E. 6.3
Dès lors, l'exécution du renvoi de la recourante sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44 al. 2 LAsi et 83 al. 3 LEtr).
E. 7.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée, et ensuite aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont elles ont besoin. L'autorité à qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (ATAF 2009/52 consid. 10.1, ATAF 2008/34 consid. 11.2.2 et ATAF 2007/10 consid. 5.1).
E. 7.2
En dépit des tensions prévalant toujours notamment dans l'est du pays, le Congo (Kinshasa) ne connaît pas actuellement, sur l'ensemble de son territoire, une situation de guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les ressortissants de ce pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens des dispositions légales précitées.
E. 7.3
Dans sa jurisprudence, qui reste pour l'essentiel d'actualité, la Commission suisse de recours en matière d'asile a admis que l'exécution du renvoi était en principe raisonnablement exigible pour les requérants dont le dernier domicile se trouvait à Kinshasa ou dans l'une des villes (aéroportuaires) de l'ouest du pays, ou pour celles qui y disposaient de solides attaches. Elle a précisé que même dans ces hypothèses, l'exécution du renvoi n'était généralement pas exigible, sous réserve d'une appréciation individuelle différente du cas d'espèce, lorsque la personne renvoyée était accompagnée par des enfants, en particulier en bas âge (moins de six ans), avait un âge avancé, était en mauvais état de santé, ou encore était une femme seule dépourvue de réseau familial ou social (cf. JICRA 2004 n° 33 consid. 8.3 p. 237).
E. 7.4
En l'espèce, l'exécution du renvoi de la recourante au Congo (Kinshasa) doit être considérée comme raisonnablement exigible. En effet, elle est titulaire d'un diplôme d'Etat de (...), au bénéfice d'une expérience professionnelle dans le domaine du commerce, et devrait pouvoir retrouver à son retour une activité lucrative; elle a d'ailleurs été en mesure de financer elle-même son voyage vers l'Europe, grâce à ses économies selon ses explications. Elle n'a pas allégué de problème de santé. Enfin, elle est censée disposer à Kinshasa d'un réseau social, vu qu'elle y a vécu durant plus de 24 ans. En outre, il lui est loisible de rejoindre sans aucune difficulté la ville (aéroportuaire) de B._______ et de là, en peu de temps, par la route nationale 12, la ville de C._______ où vivent son père et ses enfants. Ces facteurs sont suffisamment favorables pour permettre d'exclure tout risque sérieux de mise en danger concrète.
E. 7.5
Pour ces motifs, l'exécution du renvoi doit être considérée comme raisonnablement exigible.
E. 8
Enfin, la recourante est en mesure d'entreprendre toute démarche nécessaire auprès de la représentation de son pays d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse. L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l'art. 83 al. 2 LEtr (cf. ATAF 2008/34 consid. 12 p. 513-515).
E. 8.1
Cela étant, l'exécution du renvoi doit être déclarée conforme aux dispositions légales.
E. 8.2
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste la décision de renvoi et son exécution, doit être également rejeté.
E. 9.1
Au vu de l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais de procédure à la charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2).
E. 9.2
Toutefois, la recourante a demandé à être dispensée des frais en raison de son indigence, qui a été établie. Partant, la demande de dispense des frais est admise, en application de l'art. 65 al. 1 PA, dès lors que les conclusions du recours ne pouvaient être considérées comme d'emblée vouées à l'échec. (dispositif page suivante)
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